
PLATEFORME DE REPIT 

77 rue du Perray 

B.P. 192 - Ballainvilliers 

91 161 LONGJUMEAU CEDEX 01 

plateforme@hpgm.fr 

•  Récept ion des appe ls   24 h/24 v ia une 

p lateforme té léphon ique 

•  Eva luat ion du  besoin  par la coordinatr ice 

•  Orientat ion vers le  partena ire 

•  Le partena ire assure le su iv i  de la presta-

t ion proposée 

•  Bi lan par  la coordinatr ice de la réponse 

apportée et a justement  s i  besoin 

Ne reste
z pas s

eul  ! 

0820 20 30 27 
(N° Indigo) 

 

 

 
C.L.I.C Orgyvette 

Plateforme de répit et 
d’accompagnement 

    
pour les aidants familiaux de personnes 

atteintes de maladies Alzheimer et 
apparentées 

Avec le concours de : 



Des professionnels du champ sanitaire 

et social, spécialisés dans la prise en 

charge de la personne âgée souffrant de la 

maladie d’Alzheimer ou apparentée. 

 

Regroupés pour mieux coordonner leurs 

actions respectives, ces professionnels déve-

loppent une offre graduée adaptée aux 

besoins individuels. 

 

Afin de permettre un soulagement et d’é-

viter l’épuisement de l’aidant, ce réseau 

peut proposer une prise en charge physique 

temporaire, émotionnelle et sociale d’une 

personne dépendante. 

 

Coordination assurée par : 

• Michelle CLERGET 

Coordinatrice de la plateforme 

• Catherine LAINÉ 

Infirmière coordinatrice 

 

�Offrir une palette de formules de répit 

et d’accompagnement répondant à 4 objec-

tifs 

∗ Offrir du temps libéré 

∗ Informer et soutenir 

∗ Favoriser le maintien de la vie sociale 

∗ Contribuer à l’amélioration des capa-

cités fonctionnelles et cognitives 

 

�Garantir l’accessibilité à ces différentes for-

mules 

 

Territoires 

d’intervention 

 La plateforme s’appuie sur un réseau de parte-

naires dont l’expérience est reconnue dans la 

prise en charge et l’accompagnement des ma-

lades Alzheimer et de leurs proches. 

 

 

 Elle dispose d’outils reposant sur une in-

frastructure informatique et humaine de 

pointe, permettant une réponse rapide et 

adéquate à la problématique de l’aidant : 

 

• Un dossier partagé par les professionnels 

de la plateforme, sous réserve du 

consentement oral du couple aidant/aidé, 

• Un espace collaboratif  assurant la meil-

leure réactivité entre partenaires par 

rapport au suivi du dossier. 


